
COMPTE-RENDU du CoDi du CAF VENTOUX
en date du 26 MARS 2026

Présents :
Claude et Florence Ayme, Michel Schnoerringer, Damien Calamel, Cécile Volle, Caroline 
Poinsignon, Julie Briffa, Jérôme Burq, Lionel Duranti, Pascal Bressy, Christian Prête.

Excusés :
Luc Verpillot, Marty Echerei, Marie Pares, Philippe Chapelière, Anne Vandenabeele, Baptiste 
Libault et Guillaume Courias.

Le compte-rendu du précédent CoDi est validé à l’unanimité.

FORMATIONS

Ski de randonnée :
Lors de la semaine blanche, des sorties ont eu lieu tous les jours malgré des conditions 
difficiles ; cela a permis une belle sensibilisation des participants à la nécessité de se former.
32 participants ont ainsi demandé à bénéficier d’une formation NA2, ou encore à celle de 
Carto 2 et aux PSC1.
Problème : il n’y a pas assez de places disponibles pour les formations CAF ;
Solution ? former un « moniteur » dans le club, sous réserve qu’il puisse valider des 
formations en interne.
Les initiateurs du club peuvent déjà valider des initiés qui pourront alors faire des stages de 
perfectionnement.
Il faudra « prioriser » les candidatures en fonction de l’investissement de chacun dans 
l’encadrement des sorties au sein du club d’une part et des demandes pour l’ensemble des 
formations.

PSC1 :
Le 10 octobre, journée de formation théorique en salle pour 10 candidats.
Éventuellement, une journée de plus sur le terrain avec une mise en situation (date non 
fixée).

UFCA :
6 candidats pour une formation qui se fera en interne sur 2 soirées dans la même semaine :
Les mardi 16 et jeudi 18 juin, à partir de 18h30.
Les 3 formateurs doivent se revoir avant pour mettre à jour le support didactique.

ESCALADE :
Un guide a été engagé pour former et valider des perfectionnés du club ; cela se fera sur 3 
jours : les 1er et 2 mai en extérieur pour 15 membres du club et le 3 mai pour 4 en terrain 
d’aventure.

CARTO 2 :
Voir avec la région pour des créneaux de formation.

DVA :
2 jours avant la reprise de la saison neige, au chalet Manin (Damien voit pour disponibilités 
et réservation).



SEMAINE BLANCHE
Comptes positifs (avec même un écart bénéficiaire d’environ 205€).
La décision a été prise de rembourser 2 membres qui n’ont pu assister au stage ou ont dû le 
raccourcir pour raison grave.
Lors de cette semaine, une formation « toutes neiges » a été faite pour 2 groupes de 8 
membres sur 2 jours ; le coût de 1050€ (moniteur ESF) a été réparti entre 490€ pour le club 
et 35€ pour chaque participant. Le retour des « formés » est très positif.
Pour 2027, la semaine blanche se fera dans le Queyras car tous les gîtes sont déjà pris et que 
Damien a pu réserver les 3 gîtes du Quen’ Chan’t le Guil, et ceci pour 37 personnes 
maximum.
Il faudrait déjà réserver pour la semaine blanche de 2028 !!!

ADHÉSIONS
à ce jour nous avons 231 adhérent(e)s, soit une augmentation de 10 % par rapport à l’année 
passée.

TRÉSORERIE
Les formations prises en charge par le club ont été réalisées pour le ski de randonnée et la 
cascade de glace ; en escalade cela se fera bientôt.

MATÉRIEL
Un devis a été déposé pour l’escalade et la spéléo mais les achats n’ont pas encore eu lieu.

RASSEMBLEMENT d’ÉTÉ
20 confirmations à ce jour ; Jérôme enverra bientôt un mail de rappel aux autres.

COTISATION pour 2026-27
Le club maintien sans augmentation sa part dans la cotisation ; pour les adhésions 
postérieures au 1er mai, le club appliquera encore une réduction de 40 % sur sa part (avec la 
réduction de 20 % sur la part fédérale).

AG 2026
Les dates des 14 et 21 novembre sont pré-senties ; Christian déposera une demande auprès 
de la mairie pour la réservation de la mairie -annexe de Serres.
La salle étant prise aux dates précédentes, l’AG se tiendra le samedi 28 novembre à partir 
de 17h à la Mairie-annexe de Serres.

154ème AG FÉDÉRALE DE LA FFCAM
Claude, Florence et Michel font un bilan de cette AG qui s’est tenue les 14 et 15 mars à 
Bayonne.

RÉUNION PROGRAMME AUTOMNE
Christian réservera une salle dans la Maison du Citoyen pour le mercredi 9 septembre 2026.

PROCHAIN CODI
Il se tiendra le mercredi 16 septembre à partir de 18h30, chez Caroline et Marty, 3 chemin de 
Fabrègue à Caromb.

Le secrétaire du CAF Ventoux, Christian PRETE


